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Laurent CASCALES,

Expert  de justice près la Cour d'Appel de Montpellier

C17.2 Incendie / C17.3 Explosion / G14 Explosion / G15 Incendie

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE MONTPELLIER

Service de la Régie d'Avances et des Recettes

 Pl. Pierre Flotte, 

Réf.  : 2265-04c
34040 MONTPELLIER

Type : REFERE N°RG 22/30530

Portalis : DBYB-W-B7G-NUPE

ORDONNANCE DE REFERE rendue le 14/04/2022

Affaire : RULENCE-MACIF/AEH ENERGIES-ABEILLE IARD

Envoi : Courier suivi n° 87000829126101E

Objet : Demande de mise à disposition des sommes consignées

SITUATION COMPTABLE N°01 - RG22/30530

DATE : 02-févr-24

Madame, Monsieur,

                                                 Par décision du 14 avril 2022, le Tribunal de justice de Montpellier m'a 

CTP 
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• La facture de l'entreprise MONITORING SUN PRO-TECH, pour la mise en sécurité.

• La facture du laboratoire TOLOSALAB pour les investigations RCCI.

Page suivante :

                                                 Par décision du 14 avril 2022, le Tribunal de justice de Montpellier m'a 

désigné en qualité d'expert de justice pour procéder à une expertise de l'incendie qui s'est déclaré 

le 4 novembre 2021.

    Dans le cadre des opérations de l'expertise, je vous confirme que les premières notes ont été 

transmises, à commencer par la note n°1 du 18 août 2023.

     En conséquence, la mise en sécurité du site, effectuée par l'entreprise MONITORING SUN PRO-

TECH le 26 octobre 2022, a été accomplie conformément à l'ordre de service du 13 octobre 2022 

(Cf. Note n°2_ Mise en sécurité).

     En suivant, les investigations pour la Recherche des Causes et des Circonstances de l'Incendie 

(RCCI), effectuées en date du 16 février 2023, ont été réalisées en présence du laboratoire 

TOLOSALAB de l'entreprise RESILANS, qui a aidé au déblaiement des vestiges.

     Dans l'attente de vous transmettre la note d'intervention n°3, je vous demande donc de bien 

vouloir procéder à la mise à disposition des sommes consignées à hauteur du montant des factures 

jointes, avec :
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• La facture de  l'entreprise RESILANS pour déblaiement des vestiges.

• La facture des premières investigations et notes d'expertise

FACTURES en cours Valeur TTC

Laurent CASCALES Expert /  Acompte n°12265-04c : 1 738,80 €    

TOLOSALAB /  Facture n°23031 : 3 720,00 €    

Monitoring Sun Pro-Tech / Facture n°2022-10-059 : 1 351,90 €    

RESILIANS / Facture n° F022312 10070 : 1 188,00 €    

TOTAL TTC : 7 998,70 €    

Soit en lettres :

Sept mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit euros et soixante-dix centimes

Payable par virement bancaire à M. Cascales (CTP Architectes):

Coordonnées bancaires : 

IBAN (International Bank Account Number) : FR76 1005 7190 2700 0567 7880 171

Domiciliation : CIC BEZIERS KENNEDY / BIC (Bank Identifier Code) : CMCIFRPP

                                       Je vous remercie de votre attention et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, 

l'expression de mes salutations distinguées.
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 Laurent CASCALES,
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Laurent CASCALES,

Expert  de justice près la Cour d'Appel de Montpellier

C17.2 Incendie / C17.3 Explosion / G14 Explosion / G15 Incendie

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE MONTPELLIER

Service de la Régie d'Avances et des Recettes

 Pl. Pierre Flotte, 

Réf.  : 2265-04c
34040 MONTPELLIER

Type : REFERE N°RG 22/30530

ACOMPTE  N° 1 2265-04c

Suivant proposition d'honoraires n°2204-65 DATE : 02-févr-24

 Elément de mission Valeur HT Avance+ Montant HT

A Frais d'ouverture de dossier 200,00 €      100% 200,00 €         

Accedit N°1 / Visite sur site du 04 Juin 2020 85,00 €        100% 85,00 €           

Frais de déplacement sur site (76 km AR x 0,631 €/km) 48,00 €        100% 48,00 €           

Note d'expertise n°1 340,00 €      100% 340,00 €         

170,00 €      100% 170,00 €         

Frais de déplacement sur site (76 km AR x 0,631 €/km) 48,00 €        100% 48,00 €           

Compte rendu de visite n°2 170,00 €      100% 170,00 €         

Visite N°2 / Mise en sécurité

Accedit N°3 / 

A1

A2
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340,00 €      100% 340,00 €         

Frais de déplacement sur site (76 km AR x 0,631 €/km) 48,00 €        100% 48,00 €           

Compte rendu de visite n°3 170,00 €      0% -  €               

 Analyse des documents fournis 170,00 €      0% -  €               

D  Divers 255,00 €      0% -  €               

 Travaux de recherche et de documentation 85,00 €        0% -  €               

 Synthèse 510,00 €      0% -  €               

Rapport d'expertise & annexes 340,00 €      0% -  €               

TOTAL HT : 1 449,00 €      

TVA 20 % : 289,80 €

TOTAL TTC : 1 738,80 €

 Laurent CASCALES, Servian, le 02/02/2024

Coordonnées bancaires : 

IBAN (International Bank Account Number) : FR76 1005 7190 2700 0567 7880 171

Domiciliation : CIC BEZIERS KENNEDY / BIC (Bank Identifier Code) : CMCIFRPP

R

Accedit N°3 / 

Investigation complémentaire déblaiement et RCCI
A3
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